
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Contrat entre la Ville et l'association DYNAMO pour le spectacle du 
10 octobre 2020.

N° : VA_DEC2020_334
Service : Médiathèque 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territorialeset fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

De signer un contrat entre la Ville et l'association DYNAMO domiciliée au 5, Rue
Jean Raymond DEGRÈVE 59260 HELLEMMES, représentée par Vianney BRUNIN
en qualité de président.

Pour  organiser  le  spectacle  de  KARAOKAY  LIVE  pour  le  public  de  la
Médiathèque, le samedi 10 octobre 2020 de 20 H à 22 H, dans le cadre de la
Nuit des Bibliothèques.

En contrepartie la Ville versera le montant de 1 582.50 € (mille cinq cent quatre-
vingt-deux  euros  et  cinquante  centimes)  TTC,  imputé  sur  le  budget  de  la
Médiathèque aux références ci-dessous indiquées.

Imputation comptable : 6288 321 5300
Politique publique (domaine-action-activité) : 13.2.1 Médiathèque

Fait à Villeneuve d'Ascq
le lundi 14 septembre 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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